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* 
INTRODUCTION 

Les auteurs du présent article espéraient, dans 
leur propos initia!, dresser un tableau comparatif 
général des projets d'instauration du fédéralisme 
en Belgique. L'ampleur de la matière, Ie nombre 
et la diversité des documents réunis, les ont as
treints à une réduction exemplaire de leur objectif. 
Non seulement leur analyse ne porte que sur des 
textes fédéralistes wallons, mais, parmi ceux-ci , 
ils ont choisi de ne considérer que l'reuvre des 
socialistes. Cette dernière en eff et, par son é tale
ment dans Ie temps et la fréquence de ses cristal
lisations, leur paraissait se prêter Ie mieux à une 
étude comparative. D 'autre part, au lieu de com
menter chacune des dispositions des projets, les 
auteurs ont cru préf.érable de porter leur attention 
sur des points essentiels comme la structure insti
tutionnelle et la répartition des compétences. Enfin, 
les impératiifs de l'édition les contraignent à ne 
publier au,jourd 'h ui qu'une partie de leur travail 
celle relative aux institutions fédérales. 

Les socialistes w allons tinrent leur premier con
rès en janvier 1938, à Liège. Cinq mois plus tard, 

trois députés socialistes - Truffaut, Martel, Van 
elle - déposent sur Ie bureau de la Chambre une 

proposition de loi visant à reviser la Constitution 
l:le 1831 pour permettre l'instauration en Belgique 
d'un régime de type fédéral. Certes, la pensée 
édéraliste des socialistes wallons ne naît pas à 

e moment. Mais, comme l'écrit un com.mentateur, 
1 faut attendre ce document « pour rencontrer une 

proposition qui soit précédée d'une étude un peu 
'ouillée de la situation ». ( 1 ) . 

Ces deux manifestations ne devaient pas rester 
isolées. Depuis 1938, nombreuses furent les initia
tives en ce domaine. Sans parler des prises de 
position individuelles, de la participation des socia
listes aux travaux des groupements de défense et 
d'action wallonnes, on ne relève pas moins de six 
congrès des socialistes wallons ( 2) , auxquels il 
convient d 'ajouter la récente assemblée de Saint
Servais-lez-Namur en janvier 1961. 

De ces réunions sont issues, et restent, discours, 
rapports et résolutions. Ceux-ci prennent place 
parmi les manifestations quotidiennes de l'activité 
politique : conférences , articles, écrits ... Ni les un::; 
ni les autres n 'ont encore trouvé de chroniqueur 
qui leur donne teute leur importance en les repla
çant dans J'.évolution des forces profondes. Mais, 
si notre souci était grand de ne pas abstraire de 
leur contexte les travaux sur lesquels allaient 
porter notre analyse, nous ne pouvions, dans Ie 
cadre foroément restreint de cette étude, évoquer, 
même de façon fugitive, ces préoccupations. 

Nous avons choisi, parmi tous ces documents, 
ceux qui répondaient à deux critères : la représen
tativité d' abord, la technicité ensuite. Nous nous 
sommes placés délibérément sur Ie plan de la tech
nique juridique, et sur ce plan seul. Tout au plus 
avons-nous, de temps à autre, fait appel aux en
seignements de la doctrine la plus récente ( 3) . 

* ** 

(1) Maurice-Pierre HERREMANS, La Wallonie - ses urie/ s, 
ses aspirations; éditions Marie-Julienne, Bruxelles, 1952; 363 pp.; 
J) 253. 

(2) Juillet 1938 (Oharlenoi ) ; juillet 1945 (Charleroi) ; juillet 
1947 (Mons); juin 1959 (Namur); septembre, 1961 (Charleroi); 
mars-avril 1962 (Charleroi). 

(3) Nous nous som.mes inspirés des ouvrages suivants: Strud-ies 
in Federalism, direoted and edited by Robert R . BOWIE and 
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La présente comparaison porte sur quatre textes . 

Le premier en date, connu sous Ie nom de 
« projet Truff aut-Dehousse », fut publié à Liège, 
en 1938, par les soins de l'Action W allonne ( 4) . Il 

comporte trois parties : un examen des rapports 
entre Flamands et Wallons, des considérations sur 
l'utilité du fédéralisme en ce domaine, et un projet 
de constitution 1férérale ( 5). Il s' agit avant tout 
d'une reuvre technique, mais l'un de ses co-signa

taires, Georges Truff aut, lui donna sa signification 
politique sous la forme de la proposition de loi 
déjlà mentionnée. 

Le deuxième document est dû à la Commission 
des Affaires Wallonnes de la F édération Liègeoi
se du P .S.B. (6). Les travaux de celle-ci s'étendi

rent sur une année, du 31 août 1943 au 31 août 
1944. Parmi ses membres figuraient Léon-Eli 
Troclet , Paul Gruselin, Jules Lemaire, Simon 
Paque; Jean Marcy en assurait Ie secrétariat, et 
Fernand Dehousse la présidence. Il s'agit clone 
d 'une reuvre collective. Elle se présente sous la 
forme de quatorze résolutions comprenant toutes 
des considérants et un dispositif. Ce point mérite 
cl ' être souligné. 

Les auteurs avaient retenu ce procédé pour faci
liter Ie vote de ce pro jet par les diff érentes instan
ces du parti socialiste belge. Seule une assemblée 
de mandataires socialistes de la province de Liège 
s' est prononcée. On ne peut clone considérer ce 
pro jet comme engageant !' ensemble des socialistes 
wallons. Par contre, il incarne excellemment, à 

notre avis , la volonté politique d 'un mouvement 
bénéficiant, sous !' occupation, de la structure f édé
rale interne du P.S.B. 

Un seul auteur assume, au contraire, la respon
sabilité du troisième document, Ie rapport présenté 
par Fernand D ehousse au Congrès de Mons, les 
5 et 6 juillet 19'4 7 ( 7) . Ce texte comprend deux 
parties . Dans la première, Ie rapporteur envisage, 
en une analyse nécessairement brève mais qui 
reste à ce jour l'un des exposés les plus complets, 
sinon Ie meilleur, de la doctrine beige en la matière, 
les divers aspects du phénomène fédéral ( 8). 
L' auteur consacre la seconde partie ( 9) à !' appli
cation du fédéralisme au problème wallon. Un 
pro jet de résolution clöture !' ensemble. 

Le Congrès de septembre 1961 institua un Comi
té Permanent d'Etudes et cl' Action. Celui-ci dési-
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gna en son sein un groupe de travail. Ce groupe, 
à son tour, confia à deux de ses membres, Fernand 
Dehousse et Raymond Costard , la täche de rar
porteurs. De ses travaux sortit Ie projet so mis au 
Congrès de Charleroi en mars 1962 ( 10). 

A - LE POUVOIR EXECUT 

I. Le Chef de l'Etat 

1. - Les trois projets ( 11) s' accordent à pro
clamer directement ou indirectement la compatibi
lité du régime fédéral et de l' institution monarchi
que ( 12 ). 

Le texte de 1945 est Ie seul à évoquer l'éventua
lité du 11égime républicain. Pour cette iéventualité, 
il préconise 1' élection indirecte d 'un Président fé-

Carl J . FRIEDRI CH; Little, Brown & Cy, Boston , 1954; 887 pp. 
- ainsi qne le t exte français (7 volumes) publié p r Je Mou
vement Européen (Bruxelles); Kenneth C. WHEARE, Fed eral 
Government ; Oxford University Press, London , 1961 (Thitd 
edi tion); 278 pp. ; et surtout Charles DURAND, Cor,fédér ation 
cl'Etats et Etat Fécléral ; Rivière et Cie, Paria, 1955 ; 181 pp. 

(4) Georges TRUFFAUT et Fernand DEHOUSSE, L'Etat Fé
cl éral en B elaique; Liège, Editions de l' Action Wailonne, 1938 ; 
32 pp. 

(5) Ce texte maintient les dispositions de l' a-0tuelle constitu
tion qui ne sont pas jugées incompat ibles avec le régime fédé
ral. Pour la commodité de ! 'exposé, nous parlerons de « nouvel 
article » qua.ud il s'agira des mentions, du projet, r é ervant le 
terme « article » pour désigner les disposition de la loi fon
damentale encore en vigueur. 

(6) Projet d'instauration du Fédératisme en Beluiaue, par la 
Commiss ion des affa,ires wallonnes de l a Fédér a tion Liégeoise 
du P .S.B.; Impredi, Liège, 1945; 61 pp. Le même document fu t 
réédité en 1961 sous form e d'une brochure de 64 pages: L e 
Féclér alisme : ce qu'en pensait la Fédération Liégeois• du P .S.B. 
clès 1945 (Editions, Biblio, Liège). Le texte initia.l, inchangé, y 
figure tout entier . On relève par contre plnsieurs modifications 
dans !'avant-propos. 

(7) L e Fédéra!isme et la Question Wallonn e, p ar Fernand 
DEHOUSSE ; Parti Soc ia li ste Belge, 100, La. Lou "ère, s. d. ; 
63 pp. 

(8) Pages 3 à 30. 
(9) P ages 31 à 59. 
(10 ) Congrès des Socialistes Wa llons, Principes fondamentaux 

d'un sta.tut f écl éral; r apport présepté au nom du Comité per
m a nent d'Etudes et d' Action par Fernand DEHOUSSE et Ray
mond OOSTARD; BibUo, Liège, s. d. ; 32 pp. Le Comité P erma
nent fut à plusieurs repr ises appelé à se prononcer sur Ja 
t eneur de ce projet, d'ou !'appellation de • pro,jet du Comité 
P ermanen t » à la.quelle 11ous nous sommes r alliés. 

(11 ) Le rapport de 1947, considérant que les grief wallons 
ne viseut pas l 'institution monarchique, n e propose pa sa up
pression. 

(12 ) « Chef de l 'Etat, Ie Roi cousetve sans chapgement sa 
compétence const itutionnelle actuelle ». Projet 1938, p. 19 ; • Le 
fédéralisme est réalisable dans un système monarcb ique comme 
cbns un r égime r épublicain ». Projet 1945. Résolution n• 6, p. 27; 
« l' institution monarchiqne... n 'est paa incompatible avec Je 
système fé déral et n 'est. donc pas mise ou remise en cause par 
lui ». P rojet 1962, p . 11. 
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déral. Cette élection serait assurée annuellement 
par Ie Parlement fédéral (13). 

2. - Les pouvoirs du chef de l'Etat ne font 
l'objet de dispositions spéciales que dans Ie projet 
Truffaut-Dehousse. Aux termes de celles-ci, Ie 
chef de l'Etat conserve les prérogatives qui sont 
les siennes dans l' Etat actuel ( 11). Ces attribu
tions se trouvent cependant modiflée sur deux 
points essentiels. En premier lieu, Ie pouvoir de 
déclarer la guerre et de conclure les traités inter
nationaux est subordonné au consentement préa
lable du Parlement (15). 

D'autre part, et surtout, Ie pouvoir exécutif 
n ' « appartient » plus au chef de l'Etat ( 16), il est 
« exeroé », en son nom, « par d es ministres jouis
sant de la conflance du Parlement » ( 17) ( 18). 

Le projet stipule, en outre, que Ie pacte fédéral 
délèguera au chef de l'Etat de nouvelles attribu
tions, dites « attributions spéciales » ( 19). 

Les précisions qui découlent du texte de 1915 
sont rares, et d 'ordre négatif. Ce projet se borne, 
en eff et, à refuser au chef de l'Etat Ie pouvoir de 
sanctionner les lois fédérales ou d'y opposer son 
veto, sous Ie prétexte qu'il s'agit là de prérogatives 
« surannées » ( 20) . Il lui rnfuse également Ie droit 
d ' a journer les chambres Jédérales ( 21 ) , et ex pose, 
avec quelque raison, que ces dernières ne sau
raient être dissoutes ( 22 ). La seule mention posi
tive est ,que « Ie Chef de la Conf édération .... pro
mulguera les lois fédérales » ( 23). 

II. Le Gouvernement 

3. - Les trois projets se prononcent, sans 
beaucoup insister sur la question, pour Ie maintien 
de 1 'institution ministérielle. 

Dans Ie texte de 1938, 1' ensemble du problème 
est r<é'glé par deux lignes ( 21). La mention est 
brève; elle a cependant Ie mérite de la netteté. En 
renvoyant aux dispositions non abrogées de la 
constitution de 1831, Truff aut et Dehousse se 
réfèrent aussi ià la pratique qui en a été déga,gée. 
Ils vont même, nous l'avons signalé (25), jusqu'à 
lui donner droit de cité dans Ie texte. 

4. - « De même que pour Ie Gouvernement 
étatique, aucune durée ne sera assignée au Gouver
nement fédéral. Il se formera librement par la 
coalition des partis dans Ie Parlement » ( 26). Si 
l'on excepte Ie problème de la composition du gou-

vernement fédéral, la p'hrase ci-dessus contient , à 
elle seule, toutes les indications devant nous per
mettre de pr,éciser la nature, parlementaire ou non, 
du régime que pr,éconise Ie proj et de 1945. 

,La formule sibylline « aucune durée » recouvre 
un principe essentie! : celui de la responsabilité 
ministérielle. L'expression « coalition des partis », 

elle, englobe une autre idée : celle de l'obligation 
ou se trouve Ie gouvernement de s'appuyer sur 
une majorité au sein du parlement fédéral. Or, ces 
éclaircissements des deux derniers concepts de la 
phrase-clef, on les doit au premier membre de cette 
phrase qui renvoie à la matière du gouvernement 
étatique. Ce renvoi révèle une conception métho
dologique imparfaite. Comment croire que la col
lectivité étatique, aux intérêts personnalisés par 
définition, et la fédération elle-même, gardienne 
des intérêts plus vastes du pays tout entier , peu
vent s'accommoder l'une et l'autre avec une égale 
satisfaction d'un même système de gouvernement? 

Le seul apport du projet réside dans Ie principe 
qui régit la composition du gouvernement fédéral. 
Ce principe peut-être défini comme « quasi pari
taire » : « Ie Gouvernement <fédéral devra compren
dre en toute éventualité au moins un tiers de 
Flamands, au moins un tiers de W allons, et au 
moins un Bruxellois » ( 27) . Le texte expose la 

(13) « Sur prés•entation d ' une li ste double formée p a r l a Cham
bre é tat ique ». Projet 1945, Résolut ion n • 6, p. 28 . Cet te fonc
tion , a nnuelle, ser a it exer cée alternativemen t par u n F l a m and, 
un Wallon et un Bruxellois. 

(14) Nouvel art icle 29 , a linéa 1. Le texte r envoie a u x a r t icles 
60-85 de la con stitution de 1831. 

(15) Nouvel a rticle 30, a linéa, 2, modifiant l ' article 68. 
(16) Comme le spécif ie l 'article 29 de la consti t u tion actu elle. 
(17 ) Nouvel article 19, alinéa 3. Comp a rer avec l 'article 65 de 

Ja constit ution: « Le Rai nomme et r évoqu e ses mi nistr es ». Il 
est p eut-être utile de sign aler qu e cette modification n' est p as 
purement formelle : elle correspon d à une réa lité polit ique qu'a 
dégagée la pratiqu e constitut ionnelle b elge. 

(18 ) Le projet m odernise égalem en t l 'actuel a rticle 68, e n pla
ça nt sous le commandem ent en chef du Roi les fa rces de l'a ir . 

(19) Nouvel article 29, alinéa 2. Il s 'agi t : 1' de la promulga
tion et de l a sanction des lois, région a les (nouvel a rticle 15, 
alinéa 2); 2' du pouvoir d 'ajourner ou de dissoudre les cham
bres r égional<es (nouvel a rticle 17, a linéa 1) ; 3' du pouvoir de 
nomination des exécutifs r égion a u x (nouvel article 18, a linéa 2); 
4' de l' a t t ribut ion partielle expr esse du pouvoir législatif fé dé 
ral (nou vel article 19, alinéa 2). 

(20) R ésolution n ' 6, pp . 28 et 29 . 
(21) Résolution n ' 6, P . 29. 
(22) Ibid. c fr infra n ' 21. 
(23) Résolution n ' 6, p. 29. 
(24) « Le pouvoir exécu t if fédéral est exercé, a u nom du Rai , 

par des Ministres jouissaut de la confia nce du P a rl ement », 
(nouvel anticle 19, a linéa 3, p. 29 ). 

(25) Cfr supl'a , n ' 2, no te 2. 
(26 ) Résolution n" 6, p. 29. 
(27) Ibid . 
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raison d' être de cette disposition : il s'agit, dans 
l' esprit des auteurs, d' empêcher que l' un des Etats 
acquière une suprématie au sein d'un organe fédé
ral important, et par là, exerce une indue influence 
dans la ,fédération. 

La même volonté, sans doute, explique Ie rem
placement du Ministère de l'Intérieur par « un 
Ministère des Affaires bruxelloises, un Ministère 
des A ffaires flamandes et un Ministère des Affaires 
wallonnes, respectivement dirig,és .... par un Bru
xellois, un Flamand et un W allon » ( 28) . 

On peut reprocher aux auteurs du projet de 
1945 d'avoir mal posé Ie problème de l'exécutif 
fédéral. En réalité, tout en modifiant de façon fon
damentale la structure de l'Etat, ils n'ont pas cru 
nécessaire de tirer toutes les conséquences de leur 
action, et ont laissé subsister l'institution minist-±
rielle telle qu' elle fonctionne dans Ie régime uni
taire actuel. 

5. - Le projet du Comité Permanent ne pro
cède pas d 'une méthodologie meilleure. Pour lui, il 
suffit que se soit tranchée la question de l'institu
tion monarchique pour qu'en découle, ipso facto, 
un type déterminé de gouvernement ( 29). 

Ce tyipe, comme dans Ie projet précédent, s'avère 
ressembler de très près à la formule actuelle ( 30). 
Le tex te n' énonce nulle part expressis verbis qu' il 
s'agit du gouvernement parlementaire, il déclare 
maintenir « les règles et les traditions actuelles ». 

Un apport notable provient, d 'autre part, de la 
précision apportée au mode de composition du gou
vernement. Ce dernier comprendra un nombre égel 
de Flamands et de W allons, les Bruxellois se 
voyant attribuer une représentation moindre. 
Nous nous trouvons, cette fois, devant l'aipplica
tion sans faille d' un principe de parité ( 31 ) . 

Le texte évoque encore deux problèmes : celui 
de 1' appartenance géographique du premier minis
tre - en suggérant une certaine alternance - et 
celui du nombre des ministres fédéraux ( 32). qu'il 
lie à la dévolution des compétences. 

III. L' Administration fédérale 

6. - Son statut suscite une initiative du projet 
Truffaut-Dehousse. Le pacte fédéral proposé par 
ce dernier devra prévoir une loi organique à ce 
sujet, loi organique dont il établira les ,principes 
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fondamentaux. Issus des préoccupations majeures 
de !'époque, c' est-à-dire des problèmes li guisti
ques, ces principes en portent la marque. C'est à 
l' occasion du règ lemen t de l' emploi des langues 
dans l' administration que Ie nouvel article 7 ins
ta ure Ie dédoublement des services, tant métropo
litains qu' extérieurs, et énonce, pour les services 
locaux de l'administration fédérale, Ie principe du 
recrutement exclusivement r égional ( 33) . 

Reprenant presque trait pour trait Ie schéma de 
son prédécesseur, Ie projet de 1945 s'inspire visi
blement des mêmes préoccupations. Il organise, lui 
aussi, Ie dédoublement des services et se prononce 
pour Ie recrutement régional - ici, étatique -
des agents des services locaux de l'administration 
fédérale. Il apporte cependant une précision impor
tante. Le texte de 1938 n ' exprimait que ipour les 
établissements contrölés par l'Etat la volonté d'as
surer la représentation équitable des trois compo
santes. Le projet de 1945 étend cette volonté au 
principe même du recrutement des fonctionnaires 
fédéraux centraux. 

« A aucun degré de la hiérarchie », précise Ie 
tex te, « la connaissance des deux langues ne pour
ra être imposée aux fonctionnaires fédéraux > ( 34) . 

Enfin, en ce qui concerne les « organismes pa
raétatiques » ( 35) et les « institutions contrölées 
en tout ou en partie par la Conf.édération > ( 36) , 

(28) Résolution n ' 7, p. 35. La même résolution fournit. à ti tre 
dooumentaire, une énumération des départementa m inistériels. 

(29) « (L'institu t ion monarchique) n 'est pasincompatible avec 
le systèm e fédéral et n'est donc pas mise ou remise en eau e 
par lui . L'attention du Comité permanent s'est d ès Lo-ra conccu
t,rée sur Ie problème de la formatio n du Gouvernement f édé
ral », p. 11. 

(30) « C'est donc au Roi qu'il incombera de désigner Ie for
mateur, qui aura ensuite à se présenter devant le Parlement de 
la F édération et à obtenir sans confiance » (ibid). 

(31) Ibid. 
(32) «... (Ie nombre des ministres) dépend des compétences 

qui seront fina lement dévolues à la F édér ation. Ge qui est cer
tain, c'est qu'il y aura moins de Ministres fédéran.x que de 
Ministres unitai res puisque des compétences exercées jusqu 'ici 
par Ie pouvoir centra! pa.sseront aux Etat s fédérés eb à Bruxel
les » (p. 12 ). Le texte indique, à titre exemplatif, Ie chiffre de 
12 ministres, fédéraux. 

(33 ) « ... de telle manière qu'à tous les postes, y compris les 
postes diplomatiques et consulaires, tout fonctlionnaire puisse 
accéder aux grades supérieurs avec la counaissance d'uue seule 
des deux langues nationales » /p . 21 ); de la m êm e facon, des 
lois organiques a ppropriées assureront, dans les établisaemeuts 
contrólés )) a r l 'Etat, " la r eprésentatfon équita ble des Wallons, 
Flamands et Bruxellois " (p. 22) . Cfr a ussi nou vel article 23, 
p. 30. Ce dernier dispose identiquement en ce qui concerne les 
o rganismes parastataux. 

(34) Résolution 11 ° 13. p. 56. 
(35) Id., )). 57. 
(36) Ibid. 
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des lois règleront !' emploi des langues et Ie statut 
des .fonctionnaires. Le document, qui reprend tex
tuellement sur ce point les dispositions du proj et 
de 1938, stipule que ces questions seront réglées 
« d 'après Ie principe du bilinguïsme à Bruxelles et 
de J'un:ilinguisme en Flaindre et en Walfonnie » 
(37) . 

Le projet de 1962 ne consacre pas de disposition 
à la structure de l'administration. Il se borne à 

si-gnaler l'existence de services publics fédéraux, 
sans en fournir la nomenclature ou la description 
(38 ). 

B - LE POUVOIR LEGISLATIF 

I. Bicamérisme ou Monocamérisme 

7. - Sur ce point, et à la différence de ce que 
nous avons relev-é plus haut pour la nature du 
gouvernement (39 ), les projets abordent d 'abord 
la question sous l'angle d 'un choix doctrinal. Leur 
souci se manifeste déjtà fortement dans Ie projet 
de 1945 ( 40), mais c' est Ie rapport de 194 7 qui 
énonce de façon indiscutable ce qui reste, aujour
d 'ihui encore, l'idée,.,force des rédacteurs socialistes. 

En eff et" ce texte é tablit, au-delà de toute con
testation, Ie caractère n,écessairement double de la 
structure :f édérale. Cette caractéristique est, pour 
Ie rapporteur - et les autres proj ets partagent 
entièrement cette manière de voir, - fonction de 
sa conception fondamentale du fédéralisme : l'or
ganisation fédérale ne repose pas uniquement, 
comme Ie .fait l'Etat unitaire, sur !' existence de 
citoyens, mais aussi sur cdle, à cöté d' eux, de 
collectivités étatiques personnalisées. Ce phéno
mène implique la représentation, au stade fédéral, 
à la fois des citoyens ressortissant aux divers 
Etats 1f édérés et des Etats fédérés comme tels . 

« S 'il n'en était pas ainsi, Ie fédéralisme .... 
perdrait sa raison d 'être, puisque son objet, en 
l'espèce, est précisément de corriger ce que Ie ,jeu 
du suffrage universel sur Ie plan fédéral peut 
avoir de factice et de dangereux pour les mino
rit,és » ( 41) . C' est ce qui fait, poursuit Ie texte, 
que la pratique fédérale générale postule l' exis
tence d 'un parlement bicaméral au stade de la 
f.édération . Les quatres documents qui nous con
cement ap,puient sur ce principe !'essentie! de leurs 
propositions ( 42). 

Il. Le Recrutement 

A . LA CHAMBRE BASSE. 

1 ° Désignation. 

8. - lei encore, Ie point de départ nous est 
donné par Ie rapport de 194 7 ( 43). La chambre 
basse, qui équivaut ,à notre chambre des représen
tants, est l'émanation des citoyens : elle reste élue 
au suffrage universel sur l' ensemble du territoire 
fédéral et reproduit clone les différences de repré-
sensation q ui découlent du facteur démographi
que. Ce schéma fut repris , quinze ans plus tard , 
par •le ,projet de 1962 ( 44). Ce dernier, ce faisant, 
s' écartait des dispositions de ses deux autres pré
décesseurs. 

En effet, si Ie texte de 1938 reconnaît à cette 
chambre son caractère électif, il en arrête au préa
lable la composition selon Ie principe de la parité : 
elle comprend 90 membres flamands, 90 membres 
wallons et 30 mem bres bruxellois ( 45) . Le même 
principe réapparaît dans Ie projet de 1945, qui ins
taure lui-aussi une chambre paritaire, mais à la
quelle il retire son caractère électif. Il s' agit du 
« Conseil National » formé de trois délégations : 
!' une de 15 Bruxellois , la seconde de 45 Flamands, 
la troisième de 45 W allons. Ces délégations 
doivent leur investiture à l'une des assemblées de 
leur Etat ( 46) . Nous sommes très loin de la ,con
ception d'une chambre-émanation directe d es cito
yens, nonobstant la disposition du projet enjoi
gnant au Conseil Nationa:! « de représenter les 
citoyens comme tels, et d'exprimer la volonté de la 
collectivité fédérale vue dans son ensemble » ( 47). 

2° Régime électoral. 

9. - Le projet Truffaut-Dehousse renvoie, 

(37) Projct 1938, nouvel a rtic le 23, p. 30; Projet 1945, Résolu-
t ion n' 13, p. 57. 

(38) p. 21. 
(39) Cfr su pra, no• 4 et 5. 
(40) Cfr Résolution n ' 5, § 1, p . 23. 
(41) Rapport 1947, p. 43 . 
( 42) Le proj et de 1962 se prononce expr essément contre le 

systèm e de la ch ambre unique de composi tion paritaire: « Il 
est contr aire à l 'expérience de l a plupart des Etats fédéraux 
qui t rouvent dans le bicaméralisme tel que nous le concevons 
Ie fond ement d,'un judicieux équilibre en tre le facteur humain 
et l 'ex istence des Etats. fédérés. On ne peut impunément faire 
fi de l'un à l 'avantage de l 'autre sans compromettre Ja con
struction fédéra.Uste dans son ensemble" (p . 13). 

(43) p . 43. 
(44) p. 12. 
(45) Projet 1938, nou vel arûcle 25, p. 30; p. 19. 
(46) Projet 1945, r ésolution n' 5, p. 24. 
(47) Résolution n' 5, p, 23. 
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quant à la « Chambre fédérale des Représentants», 
aux conditions d'électorat et d'éligibilité établies 
par la constitution actuelle ( 48). 

Quant au projet de 1962, son mutisme sur la 
question ipermet peut-être de penser qu'il maintient 
lui aussi sur ce point notre régime actuel. Mais il 
apporte une prècision de poids en prévoyant que Ie 
pacte fédéral établira l'obligation de la représen
tation proportionnelle ( 49). 

B .. LA CHAMBRE HAUTE . 

1 ° Désignation. 

10. - Le rapport de 1947 fournit encore ici les 
données du problème : la seconde chambre qui 
équivaut à notre Sénat, émane des collectivités 
féd érées : c' est la gardienne des droits des Etats . 
Chacun de ceux-ci doit d'ailleurs y détenir un 
nombre identique de sièges. 

Cette position de principe adoptée, tout Ie pro
blème est de savoir que! mécanis,me juridique établi
ra et garantira cette nature spéciale. Sufüit-il que 
ses membres soient abstraitement désignés comme 
les représentants des Etats ? Ou faut-,i,l au con
traire qu'un lien de dépendance soit établi entre 
eux et l'un quelconque des organes de la collecti
vitè dont ils ressortissent ? La doctrine se divise sur 
ce point, mais l'histoire constitutionndJe enseigne 
que Je second moyen apporte plus de garanties ,que 
Ie premier (50) . 

11 . - Le rapporteur de 1947 ne prend pas po
sition. Les trois projets divergent à eet égard. Les 
deux premiers optent pour une assemblée désignée 
par la composante étatique - Sénat en 1938, 
Conseil des Etats en 1945. Le dernier projet re
court, lui, à l'élection directe au suffra·ge universel 
des hommes et des femmes . 

Le Sénat du projet de 1938 se compose de trente 
membres . Chacune des Assemblées régionales 
nomme clone un nombre exactement ,égal de sé
nateurs ( dix} ( 51}. Le Conseil des Etats, sou
haité par Ie projet de 1945, comprend quarante
cinq membres, dont l'une seulement des législa
tures de chaque Etat assure la nomination. 

Le projet de 1962 est, sinon Ie plus explicite, du 
mains Ie plus détaiUé. La première précision qu'il 
fournit a trait au caractère paritaire du Sénat. 
Celui-ci verra les représentants flamands et wal
lons occuper un nombre égal de sièges, la repré-

26 

sentation bruxelloise étant moindre ( 52). Le pro jet 
signale ensuite - et, en cela aussi, il se distingue 
des deux précédents - que Ie moment n'est pas 
venu de fixer Ie nombre de sénateurs ( 53). 

2° Régime électoral. 

12. - On peut s'étonner de nous voir traiter 
du régime électoral en ce qui concerne la chambre 
haute. Nous avons, en effet, signalé ei-des us que, 
dans les projets de 1938 et 1945, les légi latures 
étatiques désignent les sénateurs fédéraux. 

Il importe toutefois d 'attirer l'attention sur Ie 
fait que Ie projet de 1962 rompt avec cette façon 
de voir en préconisant l'élection du Sénat pari
taire qu'il instaure « au suffrage universel des 
hommes et des femmes » ( 54) . Par ailleurs, ce 
Sénat se rapproche de la Chambre des R présen
tants par Ie mode de scrutin. lei encore la repré
sentation proportionnelle jouera, toujours dans Ie 
même hut, celui de protéger les minorités Est-ce 
à dire qu'il n'existe entre les deux chambres du 
parlement fédéral aucune diff érence quant à leur 
recrutement ? Les auteurs du texte de 1962 pré
voient seulement que : « l' élection du Sénat pari
taire ne sera pas organisée, comme celle de la 
Chambre, dans Ie cadre national, mais dans le 
cadre de chacun des E tats Eédérés et de la Capi
tale fédérale » ( 55} . 

3° Caractère spécifiquement fédéral. 

13. - Nous avons déjà insisté sur Ie caractère 
nécessairement double de la structure fédérale, 
qui implique au niveau de la f édération la repré
sentation des citoyens comme tels et des Etats 
fédérés comme tels ( 56). L' exigence de cette 

(48) Nouvel article 25, alinéa 2; cfr artioles 47 à, 52. Le pro
j et y apporte oependant deux modifiactions importan es· d'une 
pa rt, la formation des collèges éleotoraux est réglée, dans 
chaque Région , par la loi régionale ; d'autre part, l' pparente
ment ne peut jouer que dans le cadre de la. Région. 

( 49 ) p. 12. 
(50 ) Cfr Durand, op oit., pp, 73 ss, 
(51) Cfr p, 19; nouvel article 26 , p . 30, 
(52) C'est du moins oe qui semble résulter de la fo1'Jllule sui

van te: « la repr ésentation bruxelloise étant .... arrêtée de com
m un accord sur une b ase équita ble » (p. 12) . 

(53) Il préoise néanmoins que ce nombre devra êtr inlérieur 
a u nombre aotuel (p. 13). 

( 54) p , 12. 
(55 ) I bid. P eu t-être le silence du proj et doit-il s' inter préter 

comme une indication que les conditions d 'éligibilité au • Sénat 
pari taire» ne seraient a utres que celles des actuele, énateurs. 
Il y a urai t . dans ce cas, une secon de différence entre le deux 
chambres. On sait cepcndant que celle-ci ne condnit gu re . 
dans la pratique, à un recru tement foncièremen t di tinct. 

(56) Cfr. supra, 11° 10 , 
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double repr·ésentation ne peut être satisfaite que si 
certains mécanismes sont mis en ceuvre au stade 
du recrutement. Qu' en est-il dans les projets qui 
nous occupent ? 

Le projet de 1938 distingue clairement une 
chambre élue au suff rage universel et un Sénat 
émanation directe, comme on I' a vu ( 57), des col
lectivités étatiques. Ce projet se rallie de la sorte 
à Ia thèse selon laquelle il est souhaitable d' éta
blir un lien institutionnel direct entre les collec
tivités fédér,ées et Ie législatif f édéral. 

Le document de 1945 renforce encore ce lien. 
Non seulement il prévoit que les deux assemblées 
fédérales se composeront de délégués choisis par 
les législatures étatiques, mais il stipule que ces lé
gislatures choisiront en leur sein les représentants 
appelés à siéger à la chambre démographique fé
dérale elle-même, chambre qui, de 1' aveu même 
des auteurs du projet, doit avoir « plus spéciale
ment pour täche de représenter les citoyens comme 
tels et d 'exprimer la volonté de Ia collectivité fédé
rale vue dans son ensemble » ( 58). 

Certes, Ie texte dispose que ces délégu,és « ne 
pourront recevoir de mandat impératif des Oham
bres dont ils émanent » (59), il n 'en reste pas 
moins que la chambre - émanation directe des 
citoyens est, du seul point de vue de son mode de 
recrutement, plus intimement liée aux collectivités 
fédérées que la Ohambre des Etats elle-même ! 
(60). 

Si l'on veut bien tenir compte du fait que la 
prohibition du mandat impérati f relève beaucoup 
plus de la mythologie juridique que de la r,éalité 
politique, on conviendra que les liens institution
nels entre Ie parlement fédéral et les collectivités 
fédérées sont ici des plus étroits. 

Le projet de 1962 s 'écarte de cette façon de 
faire. Il recourt, nous 1' avons vu ( 61 ) , à 1' élection 
directe des deux assemblées fédérales et, par con
séquent, n' établit aucun lien institutionnel entre 
ces dernières et les composantes étatiques. 

Le souci d 'établir un circuit de confiance direct 
entre les citoyens d'une part, et Ie parlement fé
déral de l'autre, l'emporte clone ici sur la volonté 
de nouer des liens entre ce parlement, ex,pression 
législative de la volonté fédérale, et les composan
tes de la fédération considérées en ce qu'elles ont 
de personnalisé. Pour trancher définitivement la 

question de savoir si la structure du pouvoir légis
latif fédéral instauré par Ie projet de 1962 répond 
aux exigences du « judicieux équilibre entre Ie 
facteur humain et I' existence des Etats fédérés » 
( 62) que pr6nent les auteurs de ce document, il 
nous reste à examiner les pouvoirs et attributions 
des deux chambres fédérales. Mais on perçoit dès 
à présent que Ie mode de recrutement de la Cham
bre des Etats ne lui conf ère pas un caractère plus 
spécifiquement fédéral que celui de la seconde 
chambre. 

111. Fonctions et pouvoirs respectifs 
des Assemblées 

14. - Le r6le et l'influence des chambres fé
dérales dépendent à coup sûr autant des pouvoirs 
qui leur sont reconnus que de leur structure. Nous 
nous sommes bornés ici, cependant, à distill'guer 
les matières ou les deux chambres sont plac,ées sur 
un pied d 'égalité de celles ou l'une de ces chambres 
est investie d'une mission particulière . D e la sorte, 
nous serons mieux à même d' apprécier quelles sont 
les répercussions de ce que nous avons appelé Ie 
« caractère nécessairement double de la structure 
fédérale » ( 63) sur les pouvoirs et les attributions 
des deux assemblées. 

A. LE POUVOIR LÉGISLATIF. 

1 ° Principe et problème du contenu de la loi. 

15. - Les projets sont unanimes sur un point: 
dans les matières qui ressortissent de la fédération, 
l'accord des deux organes du parlement est requis 
pour l'adoption des lois. Toutefois, ils divergent 
lorsqu 'il s 'agit de savoir si certaines de ces matiè
res doivent faire l'objet d'un régime spécial. 

Le projet de 1938 prévoit à plusieurs reprises 
que certaines matières attribuées à I' autorité fédé
rale feront 1' objet de lois organiques, c' est-à-dire 
de lois dont les principes fondamentaux sont fixés 

(57) Cfr. supra , n ' 11. 
(58) Résolut ion, n ' 5, p. 23 . 
(59) Résolution, n ' 5, p. 24. 
(60) E n effet la ch a mbre étatique investie du pouvoir de nom

m er les sénateu rs fédér a ux se voit, a u contrai re, refuse r par Ie 
proj et Ja facul té cle les ch oisir parm i ses membres . Il en r é
sulte qu e Jes pe,rsonna lités composant la Ch a mbre des Etats 
peu ven t fort bien n.'êtr e t i t uJa ires d 'au cu ne fo nction p ropre
m ent étatique. 

(61) Cfr. su pra, n " 12. 
(62) Projet 1962, p. 13. 
(63) Cf'r supra , n' 10. 
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par la constitution fédérale ( 64) . Ces lois visent 
notamment ]' armée, I' administration fédérale , les 
établissements paraétatiques et les institutions 
contrölées par l'Etat ( 65). C' est dans Ie hut évi
dent de protéger les droits des collectivités que les 
auteurs du projet ont prévu, dans les domaines 
précités, l'existence de « lois organiques ». Toute
fois, il faut noter que Ie projet ne requiert aucune 
majorité particulière pour l'adoption de ces lois. 

Le texte de 1945 reprend l'idée et distingue très 
nettement deux catégories de lois f.édérales : les 
lois féd érales ordinaires et les lois fondamentales 
de protection des collectivités étatiques. Cette dis
tinction est d 'importance, et les auteurs s'expli
quent longuement sur ce point. Certes, les « lois 
fondamentales » ont trait à des matières relevant 
de la compétence de la confédération, mais « il 
est nécessaire de prévoir, à leur sujet, des dispo
sitions exceptionnelles, pour que Ie lég islateur ne 
puisse rompre l' égalité des Etats ou porter attein
te :à leur autonomie et mettre ainsi en péril Ie f.édé
ralisme lui-même » ( 66). Les matières régies par 
ces lois sont les mêmes que celles citées ci-dessus 
à propos du projet de 1938, et on a pu constater 
qu'elles sont importantes ( 67). Mais Ie texte de 
1945 rfranchit un nouveau pas dans la voie de la 
protection des collectivités : non seulement il dis
pose que les lois fondamentales doivent appliquer 
les règles générales de protection prévues dans Ie 
pacte Jédéral, mais il exige que ces lois soient 
votées à la majorité des deux tiers des voix à la 
Ohambre des Etats. 

On constate donc que Ie souci de protéger les 
collectivités fédérées dans des matières essentielles 
conduit à la création d 'une norme fédérale privilé
giée. Curieusement, Ie projet de 1962 ne contient 
aucune disposition à eet égard ( 68 ). 

2° lnitiative des lois. 

16. - Les projets examinés se préoccupent peu 
de ce problème. Le document de 1938 est pure
ment et simplement muet : il maintient donc Ie 
principe formulé à l'article 27 de la constitution 
actuelle. Dès lors, l'initiative appartient au Roi et 
à chacune des chambres f édérales. Le tex te de 
1945 introduit une nuance purement formelle en 
disposant que « l'initiative des lois fédérales ap
partient au Gouvernement comme aux membres 
du parlement 1f.édéral » ( 69). Quant au projet de 
1962, il n' aborde pas la question. 
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B. Pouvorn FINANCIER. 

17. - Ce pouvoir joue, même dans une fédé
ration, un röle considérable. Il constitue même une 
attribution essentielle, toute matière ayant des in
cidences financières. L' évolution des projets, à eet 
égard, est caractéristique. Mais, Ie problème rele
vant plus de la répartition des compétences que 
des prérogatives des chambres fédérales nous 
nous bornerons ici à relever les mentions des textes 
prévoyant l'intervention du parlement fédéral. 

Traitant du trésor fédéral, Ie projet de 1938 dis
pose que celui-ci est alimenté « par les revenus 
des douanes et par les cotisations régionales que 
fi xe annuellement Ie Parlement .fédéral dans des 
proportions correspondant au montant, par tête 
d 'habitants, des budgets régionaux » ( 70). 

Le pro jet de 1945 accroît les pouvoirs finan
ciers du parlement fédéral. en disposant que « Ie 
Trésor 1fédéral sera alimenté par les revenus des 
douanes et par l'impöt fédéral » ( 71 ). Les cham
bres 1fédérales arrêtent annuellement les bases de 
l'imp6t f.édéral sans avoir à tenir compte de p res
criptions semblables à celles qu' édictait Ie pro jet 
de 1938 relativement aux cotisations régionales. Il 
con vient cependant de rappeler que l' « organisa
tion financière » est rangée p ar les auteurs du 
projet de 1945 parmi les matières à propos des
quelles doivent intervenir les lois fondamentales 
de protection des collectivités éta tiques ( 72). 

Le projet de 1962 ne prévoit aucune disposition 
à eet égard. 

C. PouvoIR DIPLOMATIQUE . 

18. - Les auteurs du texte de 1962 voient 
dans l'égalité des c:hambres fédérales « la cond i
tion sine qua non du bon fonctionnement u sys
tème tout en tier » ( 73) ; non seulement les deux 

(64) p. 21. . 
(65) Notons a ussi que c'est une loi fédérale orgamque qui 

définit Je statut de l a cour consti t u t ionnelle. 
(66) Résolution n ' 13, p . 55 . 
(6 7) Le projet de 1945 y ajou te l'organisation financière. 
(68) Cette lacune est, à notre avis, caractéristique. Dè lors 

qu 'aucune différence ne distingue, du point de vue du recrute
rnen t. Ja c hambre basse de la chambre haute, on pouvait 
s'at~ndre à ce que cette dernière joue au moins un róle 
particulier au stade de l ' a doption des lois, fédéra.les. Il n'en 
est r ien. 

(69) Résolution n' 5, p. 25. 
(70 ) No uvel a r t.iele, 24, p. 30. 
(71 ) Résolution n' 13, p. 56. 
(72) Cfr. supra. n' 15. 
(73) p. 13. 
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chambres délibèrent sur les mêmes questions, mais 
aucune majorité qualifiée n'est exigée dans l'une 
ou l'autre des chambres lorsque celles-ci sont ap
pelées à se prononcer sur certaines matières. 

Or, on se doit de noter que les documents de 
1938, 1945 et 194 7 ont conféré à la chambre haute 
une mission particulière : celle de surveiller la 
politique étrangère de la fédération. S'inspirant 
de I' exemple américain, ils requièrent en I' espèce 
une majorité des deux tiers des voix à la chambre 
haute (74). 

D. PouvoIR JURIDICTTONNEL. 

19. - Les documents que nous examinons 
confient, en principe, la fonction juridictionnelle à 

des organes indépendants. Il n' est cependant pas 
sans intérêt de signaler que la chambre haute 
n 'est pas dépourvue de moyens d'action en ce 
domaine. 

En premier lieu, Ie projet de 1938 attribue au 
Sénat fédéral Ie droit de présentation à la Cour de 
cassation ( 75). Ensuite, les deux premiers docu
ments confèrent à la chambre haute une mission 
importante : celle de participer à la nomination 
des membres de la Cour constitutionnelle ( 76). 

C - RAPPORTS ENTRE L'EXECUTIF 
ET LE LEGISLATIF 

20. - Notre propos n'est point d'examiner ici 
Ie problème de la collaboration «fonctionnelle » de 
l' exécutif et du législatif ; nous nous bornerons à 

noter quel,ques trai ts caractéristiques de la colla
boration « organique » des deux pouvoirs men
tionnés en relevant ce que les auteurs des projets 
disent des moyens d'action réciproque qu'ils re
connaissent à ces pouvoirs. 

21. - En ce qui concerne les moyens d 'action 
de l' exécutif sur Ie législatif fédéral, Ie pro jet 
Truffaut-Dehousse maintient les articles 70 à 72 
de l' actuelle constitution ( 77) reconnaissant ainsi 
au Roi certains pouvoirs sur les sessions du parle
ment f.édéral et, surtout, lui conférant Ie droit d'a
journer et de dissoudre les chambres fédérales. 

La prise de position du projet de 1945 à eet 
égard mérite d 'être soulignée. Le document se pro
nonce en effet, et ce de façon formelle, contre l'at
tribution au chef de l'Etat du droit d' ajournement. 

Bien plus, il d écrète que « Ie droit de dissolution 
des chambres fédérales est impraticable » ( 78). 
Soulignons que cette disposition n 'a pas pour hut 
d'assurer la toute-puissance du parlement fédéral 
face à I' exécutif ; elle est Ie corollaire des mesures 
prises par Ie projet pour conférer aux Etats une 
position politique solide ( 79). 

Le texte de 1962 ne tranche pas la question. 

22. - Quant aux moyens d'action du parle
ment fédéral sur I' exécutirf. nous constaterons sim
plement ici que les projets sont unanimes à con
sidérer que les ministres fédéraux doivent jouir de 
la confiance du parlement, critère déterminant du 
régime parlementaire ( 80). 

D LE POUVOIR JUDICIAIRE ( 81) 

23. - Le projet Truffaut-Dehousse commence 
par poser un principe : « Le pouvoir judiciaire est 
un pouvoir exclusivement fédéral » ( 82). Puis, 
après avoir signalé que « d'une façon générale, les 
articles de la Constitution de 1831 relatifs au 
pouvoir judiciaire ... ne subiraient pas de profonds 
changements du fait de l'introduction de l'Etat 
fédéral » ( 83), il se borne à régler quelques ques
tions relatives à l'organisation de la justice. Qu'il 
nous soit permis de ne mentionner que les deux 
idées de base de ce texte : d'abord, il y aura lieu 
de procéder à certains aménagements de la com
pétence territoriale; ensuite, il conviendra de tenir 

(74) Pro jet 1938, p. 19 et nou vel article 30, p . 31; Pro jet 1945 , 
pp. 55 et 56 . 

(75) No uvel a rticle 21, p. 30. On ne sera pas surpris de ne 
point trouver semblable disposition daps Ie proj et de 1945, 
ce dernier remplacant l a Cour de cassation par trois Cours, de 
cassation ét atique, cfr. infra n • 23. 

(76) Cfr . infra, n• 28, Le t exte de 1962 n'est pas allé, a insi 
que 11ous le verrons, jusqu'à régler Ie problème des nomin.ationa 
à la cou r constitutionnelle. 

(77) Argument tiré de la note 1, p. 26. 
(78 ) Résolution n• 6, p . 29. 
(79 ) On voit ain si que Ie renouvellement anticipé et intégral 

du parlement fédéral ne se concevtait donc que comme Ie 
résultat d'une dissolution des trois ch ambres étatiques, disso
lution qui devrait être concertée par les trois, Etats membres 
(Ibid.). 

(80) Projet 1938, nouvel article 19, a linéa 3, p. 29; projet 1945, 
Résolution n• 6, p. 29; projet 1962, p. 11. 

(81) Nous avons cru bon de distin,guer ici le pouvoir judi
ciaire dans la forme traditionnelle qu'il revêt déjà au sein de 
l'Etat unitaire actuel, et Ie problème de la cour suprême 
constitutionnelle. On trouvera !'analyse de celle-ci infra, dans 
les, nos 24 e,t suivants. 

(82) p. 29. 

(83) Ibid. Noter toutefois la suppress ion de l 'actuel article 
107, à raison de la création d'une cour constitution nelle. 
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compte, ici encore, des incidences inévitables de 
I' éternel problème de l' emploi des langues ( 84). 

Le texte de 1945 ne traite pas du pouvoir judi
ciaire en tant que tel. Toutefois , en ce qui concerne 
l'organisation judiciaire, il attribue ce domaine à 
la compétence des collectivit,és f-édérées, exception 
faite d 'une cour constitutionnelle qu'il dénomme 
fédérale ( 85). 

Les auteurs du texte de 1962 se sont bornés 
« dans cette matière très technique ... à dégager 
quelques notions générales » ( 86). Seule la Cour 
de Cassation relève de la compétence de la fédé
ration. Le pouvoir judiciaire n'est clone fédéral 
qu'au sommet (87) . 

E. - LA COUR CONSTITUTIONNELLE 

I. lmportance du problème 

24. - Nous abordons ici l'un des problèmes 
fondamentaux que pose l'organisation d'un sys
tème ,fédéral. Même dans un régime unitaire , tout 
Ie monde s 'accorde pour reconnaître que Ie princiipe 
de la supériorité des lois constitutionnelles impose 
à I' exécutif et au législateur ordinaire des règles 
qu'ils sont tenus d 'observer. La question se pose, 
dès lors , de savoir quelle sera la sanction de cette 
prescription, de savoir qui va veiller à ce que les 
actes de l' exécutif restent subordonnés à la con
stitution, à ce que Ie pouvoir législatif, lui aussi , la 
respecte. Mais si ce problème surgit avec plus 
d 'acuïté encore lorsque !'on est en présence d'un 
Etat fédéral, il est indéniable qu'il est vita! dans 
Ie cas des projets qui nous occupent. En effet, les 
auteurs de ces projets ont choisi d'appuyer toute 
leur conception du f.édéralisme sur l'épineuse 
question de la répartition des compétences. 

Or, même si !'on fait abstraction du laconisme 
des constitutions les plus claires, les plus explicites, 
les plus détaillées , il reste ,que la pratique cons
titutionnelle, fonction de l'évolution des forces 
profondes qui guident la vie d'un pays, fait surgir 
sans cesse de nouveaux problèmes. Qui va veiller 
dès lors au respect d'un équilibre soigneusement 
établi sur Ie plan juridique mais sans cesse menacé 
par un dynamisme parfois imprévisible? Tel est Ie 
problème-clef que les trois projets s 'efforcent de 
résoudre en optant, non parfois sans réserves, 
pour Ie système du controle juridictionnel. 
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II. D énomination 

25. - Les trois projets ne concordent point 
sur Ie choix du nom de la juridiction Tandis que 
celui de 1938 par.Je de « Cour suprême constitu
tionnelle » ( 88), cel ui de 1945 use de I' expression 
« Cour suprême fédérale » ( 89). Quant au texte 
de 1962, il désigne la cour du nom de « Cour cons
titutionnelle » ( 90) . 

Adoptant, sur ce point comme sur d'autres, la 
terminologie la plus classique, nous ne parlerons 
quant à nous que de « cour constitutionnelle » ou 
de « Cour ». 

111. Raisons d'être 

26. - Le projet Truffaut-Dehousse est Ie seul 
à justifier I' existence de la Cour en ne faisant état 
que des arguments en faveur de l'instauration de 
celle-ci. Dès 1945, une certaine réticence se fait 
jour et les auteurs, tout en préconisant la création 
d 'un tel organe, marquent déj à quelque hésitation. 
En 1962, Ie Comité P ermanent s' est divisé, et la 
proposition visant à créer une cour constitution
nelle fut écartée à parité de voix. Les deux thèses 
sont néanmoins exposées. 

Quels sont dès lors les arguments en présence ? 
Examinons d'abord ce que nous appellerons la 
« thèse affirmative ». Les trois pro jets insistent sur 
Ie fait que la cour •constitutionnelle, « pièce maî
tresse du mécanisme fédéral » (91 ), est appelée à 

(84) Pour plus de détails, voir nouvel article 21, p. 29. Noter 
toutefois Je maintien des trois cours cl'appel actuelles. 

(85) Résolut iou no 9, p. 39. En r éalité, le tex e étabilt 
d'ab01•d une seconde exception dans le sens de la m tence 
fédérale: les juridictions militaires. Des clispositions iales 
apnulent par l a suite cette comp6tence (cfr. résolution n• 13, 
p. 56) . 

(86) p. 13. 
(87) Notons-, par ailleu rs, que les auteurs de ce projet, tra.i

tant du sort du Conseil d'Etat, signalent que l 'on a.t opter 
entre deux solutions. Ou bien le Conseil d 'Etat; subs · te sa.r Je 
plan fédéral « pom· connaître des actions dirigées contre les 
actes administratifs des, autorités de la F édération • ou bien 
ses attribu tions en ce domaine sont transférées à. 1 Coa.r de 
Cassation. Signalons, enfin , que dans les d ux hypothèses Je 
projet préconise l ' insta uration de trois • Cours régionales de 
contentieux admin istratif » (cfr . pp. 14 et 15). 

(88) pp. 20 et 21. 
(89) p, 40. Il convien t de remarquer que !'absence de l'adjec

tif « constitutionnelle » dans l' expression qui désigne la Cour 
n 'est pas fortu ite. Nous, verrons, en effet, que la qu -on de 
savoir si l a « Cou r suprême fédérale » doit voir reconnaître 
Je controle de la constitutionnalité des lois a. susci certaines 
réticences. Signalons d'autre part que le voca.ble • fédéral • se 
justifie par le fait que la Cour suprême est la, seule cour fédé
rale de ce projet. 

(90) [) . 14. 
(91) Projet 1962, p, 14. 'l'ou tefo is . après qne Ie Coru it Perma-
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jouer un « röle régulateur » ( 92) dans l'Etat fédé
ral. Ils soulignent ensuite qu'elle « répond à une 
impérieuse nécessité, afin de maintenir en place 
chacune des diverses pièces du système et de per
mettre au régime de durer » ( 93). Dans cette 
optique, les divers documents assignent à la Cour 
comme mission essentielle de « maintenir la bonne 
harmonie dans les relations de la Fédération avec 
les Régions et dans celles des Régions entre elles » 

(94). 

A ces ar.guments qui ont trait à la construction 
fédérative elle-même répondent des ,préoccupations 
qui, à la vérité, se placent sur un tout autre plan. 
Deux thèmes principaux sant développés par les 
tenants de la « thèse négative ». Le projet de 1945, 
le premier à faireétat de cette thèse, n' aborde qu 'un 
seul de ces thèmes. Après avoir admis qu'il est 
indispensable de créer une cour spécialement char
gée de trancher les conflits de compétence, les 
auteurs du projet s'opposent à ce que l'on confie 
à cette cour le soin de contröler « la constitution
nalité des lois au point de vue général » ( 95). A 
l'appui de cette restriction, ils font valoir que « l'on 
ne peut donner au pouvoir judiciaire le droit de 
contröler le législatif, à mains de faire échec à la 
souverainet•é du peuple. Le .fonctionnement correct 
de la démocratie exige ... que le pouvoir législatif 
soit, en dehors du Constituant, seul interprète de 
la Constitution » ( 96). Cette même idée est repri
se en 1962 par ceux qui s' opposent à ce qu'ils 
appellent le « gouvernement des ju ges » ( 97). Par 
ailleurs, surenchérissent les tenants de ce thème, 
« il existe des moyens, dont certains ont 1fait leur 
preuve, de rendre pareille juridiction inopérante 
... » (98). 

IV. Statut 

27. - Le Comité permanent s'étant divisé sur 
le principe même de l'existence de la Cour, il n'est 
pas étonnant que le projet de 1962 ne nous four
nisse aucune indication sur le point de savoir qui 
en définira le statut. Le texte de 1938, lui, dispose 
que le statut de la cour constitutionnelle sera éta
bli ,par une loi fédérale organique (99) ; il déter
mine, par ailleurs, un certain nombre de normes 
que nous aurons 1' occasion d' examiner ( 100) . Les 
auteurs du document de 1945 se sant ralliés à cette 
1manière de vair : ils êcrivent, en effet, que « Le 
Pacte fédéral se bornera à prévoir 1' existence de 
1 
la Cour suprême fédérale et à tracer les principes 
tie son fonctionnement . C'est à une loi fédérale 

qu 'il appartiendra naturellement de déterminer les 
modalités d' organisation » ( 101). 

On remarque clone que les deux projets, en 
fixant dans le pacte fondamental les règles essen
tielles du sta tut de la Cour, ont soustrait, dans une 
certaine mesure, son activité aux influences du lé
gislateur ordinaire. Toutefois, si les textes analy
sés règlent diverses questions importantes comme 
celles du nombre et du mode de désignation des 
juges, ils ne précisent point de façon plus poussée 
Ie statut de ces juges, ne prévoyant notamment 
aucune incompatibilité ni non plus aucune protec
tion constitutionnelle. 

V. Composition 

28. - Le tex te de 1938 est, et de loin, le plus 
précis. Soucieux de respecter, ici encore, 1' égalité 
entre les Régions, il dispose que les ju ges « devront 
appartenir par tiers à chacune des sous-nationali
tés régionales » ( 102). A eet ég ard, le proj et de 
1945 ne se sépare pas de son prédécesseur. De 
même, il se rallie à la façon de vair du précédent 
en ce qui concerne le nombre des ju-ges (neu,f) et 
la durée de leur mandat (neuf ans). Les deux do
cuments, par contre, adoptent un point de vue sen
siblement différent lorsqu'ils traitent du procédé 
de recrutement des juges. Aux termes du projet 
Truffaut-Dehousse, les membres de la cour con
stitutionnelle sant nommés par le Roi sur deux listes 
doubles présentées 1' une par le Sénat, 1' autre par 
la Cour elle~même ( 104). Le tex te de 1945, au 
contraire, conf ère à la seule Ohambre des Etats 
le soin de désigner les membres de la Cour. Le 

nent ait rejeté le pr1nmpe même d 'une Cour, un compromis 
intervint qui permit au Gongrès de ré introduire l'organisme 
dans Ja structure fédérale qu'il préconisait. Ge compromis ne 
concerne que les seuls effets des décisions de la Cour ; nous 
J',analyserons dans les para.graphes consacrés à ce problème. 
Cfr. infra n • 39. 

(92) Projet 1938, p. 20. 
(93 ) Projet 1945, Résolution n• 9, p. 40. 
(94) Pro jet 1938, nou vel article 31, p. 31. 
(95) Projet 1945, Résolution n• 9, J) . 40. Dans la même optique , 

c fr auss i infra n• 31. 
(96) Ibid. 
(97) Projet 1962, P. 14. 
(98) Ibid. 
(99) Nouvel article 31, pp. 31 et 32. 
(100) Cfr. infra .n• 31. 
(101) Projet 1945, Résolutio11 n• 9, p. 41. 
(102 ) Nouvel article 31, alinéa 3. 
(103) Projet 1938, p. 31; Pro jet 1945, Résol ution n• 9, p, 41. 
(104 ) Le texte du nouvel article 31 dispose, en son alinéa 2, 

que « par exceptii.on, les, neuf premières présentations seron t 
faites par Ie Sénat et la Cour de cassation » (p. 31). 
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projet de 1962 est, quant à lui, muet sur cette 
question. 

VI. Cornpétence 

A. L ES CONFI,ITS DE COMPÉTENCE. 

29. - Le projet Truffaut-Dehousse, insistant 
sur Ie fait que la Cour se doit de maintenir « cha
cun dans Ie cadre de ses attributions » ( 105), lui 
confie Ie soin de trancher les conflits de compé
tence qui viendraient à surgir entre Ie pouvoir fé
déral et les pouvoirs régionaux. Cependant, ce 
texte ne donne aucune définition de ce qu'il entend 
par « conflits de compétence ». 

Il importait de Ie noter car les auteurs du projet 
de 1945 ne se sont pas contentés d' énoncer, eux 
aussi , Ie principe de cette compétence. lis ont tenu 
à en définir la notion : « Il s 'agit clone, selon nous, 
de confier à la Cour uniquement Ie soin de régler 
les conflits de compétence, c' est-à-dire de vérifier 
si tel Parlement était habilité à traiter telle ou telle 
matière déterminée, matière au sujet de laquelle 
s'élèverait un doute quant à l'interprétation à 
donner des attributions respectives de la Confé
dération et des Etats » ( 106) , 

Quant à la cour constitutionnelle évoquée ,par 
Ie texte de 1962 ( 107), elle n' est pas char,g,ée de 
statuer sur les conflits de compétence. 

B. LE CONTROLE DE LA CONSTITUTIONNALITÉ. 

30. - Le projet de 1938 assigne pour seconde 
täche à la Cour de « statuer sur la constitutionna
lité des lois fédérales et régionales » ( 108). La 
juridiction supérieure a clone essentiellement pour 
mission de se prononcer sur la conformité des lois 
à la constitution fédérale ( 109) . 

31. - Les auteurs du pro jet de 1945 n' ont pas 
cru devoir s 'inspirer de cette simplicité. Il nous a 
paru que la seule façon de rendre compte avec 
exactitude de leur volonté consistait à suivre la 
trace de leur raisonnement. Tout d'abord, et il 
semble bien que nous trouvions ici une aförmation 
de principe, les auteurs refusent à la Cour Ie droit 
de contröler « la constitutionnalité des lois au point 
de vue général » ( 110) . Toutefois, aijoutent-ils 
aussitöt, l'intervention de la Cour est permise pour 
ce qui concerne « l'interprétation à donner des 
attributions respectives de la Confédération et des 
Etats » ( 111 ) . Voil,à qui allude clairement au 
conflit de compétence. Le texte cependant, ici 
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surgit la controverse, prec1se qu'il s'agirait dès 
lors « de vérifier si tel Parlement était habilité à 
traiter » de la matière incriminée. E t il ajoute : 
« Il est évidemment entendu qu'en accordant à la 
Cour suprême Jédérale qualité pour se prononcer 
sur les conflits de compétence, nous acceptons 
1 'idée de voir saisir la Cour, dans les conditions 
ci-dessus définies, d 'un recours éventuel relatif à 
la violation d'une constitution ou d 'une loi étatique 
par une loi fédérale, et inversément de la constitu
tion ou d 'une loi 1fédérale par une loi étatique » 
( 112) . 

Cette disposition indique que nous dépassons 
ici Ie simple conflit de compétence. A y bien regar
der, en effet, Ie texte envisage quatre hypothèses: 

a) Violation par une loi fédérale d 'une consti
tution étatique ; 

b) Violation par une loi f édérale d 'une loi éta
tique ; 

c) Violation par une loi étatique d 'une loi fédé
rale; 

d) Violation par une loi étatique de la consti
tion féd érale ; 

Or, il est patent que seules les hypothèses b) 
et c) peuvent trouver place dans Ie schéma clas
sique du conflit de compétence. Dans les deux 
autres, un autre critère intervient : celui de la 
hiérarchie des normes. Ce critère postule la solu
tion de questions préjudicielles que Ie silence du 
texte laisse pour nous sans réponse ( 113). 

En dernière analyse, les lacunes du texte nous 
semblent fournir plus d 'éclaircissements que son 
contenu même. U apparaît, en eff et, que la Cour ne 
détient pas Ie pouvoir de contröler la conformité 

(105) P. 20. 
(106) Résolution n' 9, p . 40. 
(107) En ce q ui co ncerne l'existence de cette Cour, cfr. supra 

Il' 26. 
(108) p. 32. 
(109 ) Signalons que Ie projet n e mentionn n ulle part l 'exis-

tence de « constitutiops « r égiouales. 
(110 ) Résolu tion n ' 9, p. 40. Ofr supra n• 26. 
(111) I bid. 
(112) Résolution n" 9, p . 41. 
(113 ) Constitution féd érale et constitution étatiq e doivent

elles être considérée.s toutes deux comme placée sur nu plan 
juridique supérieur à toute loi ordinaire? Dans l 'affi.rm ative, 
s'agit-il d ' nn seul ordre jur idique const itn tionnel ou de deux? 
Impor te-t-il au contraire d'affirm er à priori la supériorité ab
solue de l'ordre juridique fédéral sur l'ordr e jur idique é tati
que? La doctri ne est p!eine de controverses pas ionnée sur ce 
saillan t du phénomène fédératif. 
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de la loi f,édérale au pacte, ni non plus celle de la 
loi étatique à la constitution de l'Etat dont elle 
émane. Or, c'est là !'essence même du controle de 
la constitutionnalité. Le projet n'accorde clone pas 
ce pouvoir à la Cour qu'il préconise ( 114). 

32. - Nous avons déjà signalé combien Ie do
cument de 1945 était soucieux de veiller à: ce que 
la Cour ne puisse faire échec à ce qu'il appelle la 
« souveraineté du peuple » ( 115). Le rappel de 
cette prise de position doctrinale expliquera au 
lecteur pourquoi nous avons cru utile de reproduire 
ici in extenso la réponse que fournit Ie projet à la 
question de savoir ce qui se passera si un Etat 
transgresse, dans sa constitution, une prescription 
du pacte f,édéral. Il est, en eff et, des nuances que 
Ie commentateur Ie plus objectif pourrait omettre 
en s'efforçant de syntihétiser la !Pensée d'autrui. 

« lei doit intervenir un organisme supérieur pour 
opérer Ie redressement qui s'impose. C'est à la 
Cour suprême fédérale, saisie selon les règles or
dinaires de son statut, qu'il appartiendra de décla
rer que la disposition incriminée de la Constitu
tion étatique ne sortira pas ses eff ets. 

Est-ce à dire que nous optons en faveur de la 
primauté du Pacte .fédéral dans tous les cas ou il 
y aurait contradiction, d'abord alléguée et ensuite 
reconnue, entre ce dernier et l'une ou l'autre con
stitution étatique? 

Non point. Le Pacte fédéral, aussi bien rédigé 
qu'il fût, pourrait présenter des obscurités ou 
donner lieu à des interprétations nuancées au nom 
desquelles on prétendrait lier les Etats, au-delà 
même des principes auxquels ils ont souscrit. 

Le mieux est l' ennemi du bien. Admettre « a 
priori » la primauté absolue du Pacte aboutirait à 
un retour insidieux vers l'idée de centralisation. 
C'est pourquoi, en dehors des cas patents, irrécu
sables, les membres de la Cour suprême fédérale 
doivent être habilités à juger librement. 

Mais en quoi se distinguent, nous objectera-t-on 
les cas patents de ceux quine Ie sont pas? Ce n'est 
pas une question à résoudre dans un texte consti
tutionnel. La Cour suprême fédérale en décidera. 
La seule norme à laquelle elle devra se référer est 
que les Constitutions étatiques auront à faire ap
plication des règles générales énoncées par Ie 
Pacte Jédéral et qui s'imposent au respect des 
Etats. En conséquence, la Cour désignera celle des 

disipositions en cause, soit de la Constitution étati
que, soit du Pacte fédéral, qui ne pourra sortir ses 
effets. 

Il en résulte que Ie Parlement étatique ou Ie 
Parlement fédéral, selon les hypothèses, pourra 
provoquer une révision constitutionnelle afin que 
Ie constituant remanie son ceuvre. Rien n'y oblige 
cependant ce Parlement mais, de toute façon, la 
disposition incriminée sera considérée comme 
inexistante et ne sera appliquée en aucune maniè
re » ( 116). 

Sans aller jusqu'à commenter la théorie subtile 
des cas patents et irrécusables, nous nous permet
tons de noter que nous touchons ici à l'un des 
rouages essentiels du mécanisme fédéral. Il ne 
nous appartient pas, dans Ie cadre du présent 
article, de trancher la question de savoir s'il con
vient ou non de reconnaître à un or-gane juridic
tionnel Ie droit de contröler la constitutionnalité 
des lois. Toutefois, nous comprenons mal que !'on 
refuse à un tel organe la possibilité d'exercer direc
tement ce droit en lui accordant, par ailleurs, celui 
de rayer des constitutions étatiques et du pacte 
fédéral lui-même certaines dispositions. Le moyen 
Ie plus ingénieux de s'opposer au « gouvernement 
des juges » serait clone de les placer au-dessus de 
toute constitution ? 

33. - Le projet de 1962 a du mains, en l'es
pèce, Ie mérite de la clarté ( 117). Il confère pour 
mission à la Cour de « statuer, par rnpport au 
Pacte fédéral , sur la constitutionnalité des lois 
fédérales ainsi que sur celle des constitutions et 
des lois régionales » ( 118). 

Il signale, d 'autre part, qu'on pourrait envisa,ger 
de reconnaître la compétence de la Cour « quant 
à la constitutionnalité des lois régionales à l'égard 
des constitutions régionales » ( 119) et ce, dans Ie 
hut de « ne pas multiplier les structures » ( 120). 

(114) Si l'on excepte, bien en tendu, le controle de la « consti
tutionnalité fédérale" d'une loi éta tique, à l 'occa.sion d'un con
flit de compétence (Argument de « dans les conditions ci-dessus 
définies "• p. 41). 

(115) Cfr. supra n• 26. 
(116) Proj et 1945, Résolution n• 11, p . 48. 
(117) Rappelons, une fois encore, que 1·a Cour décrite pat ce 

texte a été r ej etée à parité de voix, sous réserve du compromis 
examiné plus loin. Cfr. supra n• 26 et infra n" 39. 

(118 ) p. 14. 
(119) Ibid. 
(120) Ibid. Le cas échéant, le lecteur pourra s'en reporter à 

ce qui a été dit du maintien éventuel du Oonseil d'Etat . Cfr. 
supra n ' 23 note 87. 
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C. ATTRlBUTIONS SPÉCIAL.ES . 

34. - Le projet de 1938 accorde à la juridic
tion supérieure des pouvoirs en certains domaines 
spéciaux. Ainsi, la Cour pourra intervenir en cas 
de contestations relatives à la détermination des 
communes de la frontière linguistique ( 121 ) . Le 
même texte la charge encore de statuer sur la 
constitutionnalité des lois régionales d ' application 
en matière d 'appartenance politique aux collecti
vités et lui donne Ie pouvoir de trancher les liUges 
suscités par ces lois ( 122). 

Des conséquences beaucoup plus lourdes s'at
tachent à la troisième attribution spéciale que Ie 
projet de 1938 confère à la Cour. Le nouvel article 
18 dispose, en eff et, dans son second alinéa, que 
seule la cour constitutionnelle pourra révoquer les 
membres de l' exécutif régional. Elle statuera soit 
« sur accusation admise par la Chambre régio
nale », soit « sur poursuites des parties lésées » 
(-123). Notons que le texte ne précise nullement 
ce qu'il convient d'entendre par « parties lésées », 

pas plus qu'il ne précise sur quelles bases les 
membres de l' ex·écuti.f régional peuvent être pour
suivis et révoqués. Il y a là une lacune regrettable 
qui place eet ex,écutif régional tout entier à la 
merci de multi pies actions judiciaires ( 124). 

35. Plus nuancée est la position du projet 
de 1945, qui énonce simplement la possibilité pour 
Ie pacte fédéral d'accorder certaines compétences 
spéciales ·à la juridiction constitutionnelle. Il ne 
s'agit clone pas là d 'une stipulation considérée 
comme essentielle par les rédacteurs. Bornons-nous 
à en si<gnaler la teneur. La Cour pourrait être 
chargée :1 °) de régler les conflits entre tribunaux 
d'Etats différents ; 2°) de juger les ministres fé
déraux ; 3°) de trancher les conflits de lois é ta
tiques, en application des conventions que ces 
Etats auraient pu conclure ( 125). 

VII. Saisine 

A ., CONFLITS DE COMPÉTENCE. 

36. - Le droit de saisir la Cour appartient, 
aux termes du projet de 1938, au -gouvernement 
fédéral, aux gouvernements étatiques et, dans 
certains cas prévus par son statut propre, ià des 
particuliers lésés ( 126). Il est étendu, rpar Ie tex te 
de 1945, au parlement fédéral ( 127), aux parle
ments étatiques, sans plus de précision et, dans un 
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cas bien défini, aux ministres de la justice des gou
vernements étatiques : dans l'hypothèse ou la juri
diction étatique supérieure aurait, lors d l' exa
men d 'un litige particulier, constaté qu'un parle
ment aurait dépassé ses attributions ( 128) 

B. CONTROLE DE LA CONSTI'fUTIONNALITÉ. 

37. - Le pouvoir de saisir la Cour n' est prévu 
expressément en ce domaine, et pour cause, que 
par Ie projet de 1938. Celui-ci ne juge pas néces
saire de s'écarter de la ligne fixée précédem:ment: 
ici encore, il attribue ce pouvoir au gouvernement 
-fédéral, aux gouvernements étatiques, et, dans 
certains cas statutaires, aux particuliers ( 129) . 

Le tex te de 1945, nous l' avons r emarqué, ne 
définit pas clairement les pouvoirs qu'il préconise 
de confier à la Cour en cette matière ( 1'30) . On ne 
s'·étonnera clone pas de constater qu'iJ reste muet 
sur Ie problème de la saisine, 

C. ATTRIBUTIO\JS SPÉCIALES 

38. - Le projet Truffaut-Dehousse mentionne 
expressément, nous l'avons vu (131) , que Ja Cour 
peut être saisie, lorsqu' est demandée la ré\ocation 
des membres de l'exécutif régional, soit par la 
chambre régionale, soit par des « parties 1 · sées :,. 
Il semble bien que les particuliers puissent être 
compris dans cette terminologie assez imprécise. 

Qui peut saisir la Cour lorsqu'elle agit dans Ie 
cadre de ses autres attributions spéciales? Encore 
que Ie texte ne soit pas formel. on est n droit 
de penser que seuls des organes iétatiques ourront 
agir à propos du référendum prévu par Ie nouvel 
article 3 ( 132 ) . 

Enfin, ce projet distingue deux problèmes en 
ce qui concerne la mise en reuvre par les lois ré-

(121) Nouvel atticle 3, a linéa 3, p . 25. 
(122) Nouvel article 5, alinéa 5, p. 26. 
(123) p . 28. 
(124) Peut-être eet a r ticle s'inspire-t-il de l 'article 90 de l a 

Constitution de 1831 ? Rien, tou tefois, ne nou permet de l'a.f
f irmer avec c"rtitude. 

(125) Résolution 11• 9, P. 41. 
( 126) N ouvel article 31, a linéa 4, p. 32. 
(127) Le texte ne précisant pas si l' a.ocord des deux cham.bres 

se fait sur la base de déclarations parallèles ou d ' une réunion 
commune. 

(128) Résolution 11• 9, p. 41. 
(129) Nouvel art icle 31, ali né a 4, p. 32. 
(130) Cfr. su pra u• 32 . 
(131) Cfr. supra n • 34. 
(132 ) Ibid. 
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gionales des principes énoncés par la constitution 
f.édérale en matière d'appartenance étatique. 
D 'abord, les lois régionales peuvent - tout en 
étant conformes au pacte fédéral - provoquer 
certains litiges (.133). Ces litiges peuvent, à notre 
avis , ,concerner des partkuliers aussi bien que les 
collectivités fédérées. On devrait clone admettre 
ici q ue les citoyens saisissent la Cour. En second 
lieu, Ie texte du nouvel article 5 prévoit que la 
Cour statuera sur la constitutionnalité des lois 
régionales. Ceci n'est qu'un cas particulier du pro
blème de la saisine de la Cour en matière de 
controle de •constitutionnalité. 

Le pro jet de 1945 n' évoque pas Ie problème de 
la saisine en énumérant d' éventuelles fonctions 
spéciales. On peut toutefois supposer, en raison de 
la nature des trois hypothèses envisagées, que 
seules des autorités publiques pourront agir, non 
de simples citoyens ( 134). 

VIII. Effets des décisions 

39. - Nous ne traiterons ici que des effets des 
décisions de la cour constitutionnelle concernant 
son double röle de régulateur des conflits de com
pétence et de gardien de la constitutionnalité 
( 135). Encore les textes ne brillent-ils pas par 
l' ampleur de leurs dispositions à eet égard. 

Le projet Truffau t-Dehousse accorde à la Cour 
« Ie droit de prononcer la nullité absolue de toute 
mesure jugée par elle inconstitutionnelle » ( 136). 
Quant au document de 1945, il n'envisage que Ie 
seul cas de l'incompatibilité de textes constitution
nels, en disposant que « la Cour désignera celle 
des dispositions en cause, soit de la Constitution 
étatique, soit du Pacte fédéral, qui ne pourra sortir 
ses effets » (137 ). 

E n fait, Ie texte Ie plus intéressant est, ici, celui 
de 1962. Nous avons signalé que tout en se pro
nonçant, à parité de voix, contre la création d'une 
cour constitutionnelle, Ie projet du Comité Perma
nent suggérait un compromis. Voici venu Ie mo
ment d'en faire état , puisqu'aussi bien ce compro
mis ne concerne que les eff ets des décisions de la 
Cour et non sa compétence ou, de façon plus 
générale, son statut. Cette solution de compromis 
« consisterait à n' accorder à la Cour que Ie 

ouvoir de suspendre la disposition incriminée 
jusqu'à décision nouvelle à la même majorité, du 
Parlement f.édéral ou du Parlement régional int,é-

ressé . Cette décision interviendrait dans un délai 
déterminé, qui devrait être bref » ( 138) . Ce méca
nisme aurait clone pour résultat, chaque fois que 
Ie texte incriminé serait une constitution régio
nale, de conduire à une révision constitutionnelle. 
Dans l' attente de cette révision, la constitution 
régionale serait partiellement suspendue. Il y a là , 
évidemment, interférence très importante dans la 
zone d'autonomie des collectivités. 

IX. Recours 

40. - Le projet de 1945 est Ie seul •à envisager 
l'ihypothèse, et encore ne Ie fait- il que pour formu
ler un souhait. Après avoir fait remarquer que les 
conflits de compétence sont des matières délicates, 
« fortement teintées de subjectivité » ( 139), il 
note que !'on peut craindre « que les membres de 
la Cour suprême ne soient pas toujours des juges 
d' une par.faite objectivité » ( 140). C' est pourquoi 
il émet « Ie vcxu de voir étudier la possibilité d'en 
appeler à une juridiction internationale, en 1' oc
currence la Cour internationale de J ustice, contre 
les décisions de la Cour suprême » ( 141 ) . 

On retrouve ici, outre une certaine méfiance à 
l'égard des juges, une préoccupation qui inspire 
fréquemment les socialistes wallons : celle de faire 
déboucher leur fédéralisme sur les horizons plus 
larges de !'internationalisme. 

P - LA CAPITALE FEDERALE 

41. - Le problème du choix de la capitale fé
dérale est l'un des plus délicats de toute construc
tion fédérative. En règle ,générale, la plupart des 
Etats fédéraux établissent leur capitale soit sur un 
territoire extérieur à celui des Etats-membres, soit 
sur un territoire cédé à la fédération par l'un ou 
plusieurs Etats. Ils agissent ainsi dans Ie but de 

(133) Ibid. 
(1:>4) Cfr supra n ' 35. 
(135) En ce qui concerne les attribu tions spéciales, les pro

jets se car actérisent, en effet, surtout par leur mutisme. On 
sait seulement, pour Ie document de 1938, que l a décision de 
la Cour pr oduit la révocation des membres, du gou vernement 
étatique (cfr. supra n ' 34). 

(136) No uvel article 31, in fine, p , 32. 
(137) p. 52. 
(138) p, 14. 
(139 ) Résolution n ' 9, p. 41. 
(140 ) Ibid. 
(141 ) Ibi,I. 
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ne pas conférer à l'un des Etats - celui qui con
tiendrait la capitale fédérale - une influence pré
pondérante ( 142). Mais Ie problème suscite une 
diffirnlté su,pplémentaire là ou la capitale existe 
dès avant la mise en place des structures fédérales. 
Or, en l' espèce, telle est précisément la situation 
qu' affrontent les auteurs des textes que nous 
analysons. 

Que faire, dès lors, de « Bruxelles », capitale de 
la Belgique unitaire? Aucun des documents ne 
répond expressément à cette question . Certes, Ie 
pro jet de 1938 fait de « Bruxelles » - il s' agit 
de !'arrondissement - l'un des trois Etats fédérés, 
mais il ne dispose nulle par t que Ie territoire de la 
capitale sera, lui, soumis à un statut particulier. 
Il se home à renvoyer implicitement à l'article 126 
de l' actuelle constitution . A vrai dire, les auteurs 
du projet ne semblent pas considérer que Ie statut 
de la ville de Bruxelles pourrait être modifié par Ie 
passage du régime unitaire au régime fédéral. A 
eet égard , il est symptömatique que Ie texte de 
1938 ne parle ni de « capitale ,fédérale » ni de 
« capitale ». 

Aucune indication non plus dans Ie document de 
1945. Les auteurs de ce second proj et , eux aussi , 
évitent de se prononcer sur Ie statut d'une éven
tuell e « capitale fédérale » ; ils n 'emploient même 
pas Ie terme. 

L' expression apparaît, enfin, dans Ie projet de 
1962. On peut y lire, en effet, qu 'au sein du 
Comité Permanent une majorité s ' est prononcée 
« en faveur du fédéralisme à deux , avec Bruxelles 
comme capitale fédérale » ( 143). Convient-il d'en 
déduire que Ie problè.me de la capitale ,fédérale est 
ici abordé? On peut en douter. En premier lieu, 
les auteurs du dernier document entendent par 
Bruxelles « l'agglomération constituée par les dix-
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neuf communes de la législation de 1932 » ( 144). 
Il eût clone imrporté de parler , Ie cas échéant, au 
minimum de « district fédéral ». Toutefois, cette 
dernière expression serait, elle aussi, impropre : 
en eff et, Ie statut de Bruxelles ne diffère pratique
ment en rien de celui des Etats Jédfaés . D e !'aveu 
même des auteurs du projet, « ce statut reconnaît à 

Bruxelles non seulement les mêmes institutions , 
mais les mêmes compétences que celles des E tats 
fédérés . L'unique différence réside dans Ie fai t 
qu'elle n 'a pas la même représentation ue ces 
derniers à l' échelon fédéral » ( 145) . 

En dernière analyse, Ie projet de 1962 confère 
à Bruxelles Ie statut d 'Etat fédéré, tout e bapti
sant ce statut, de façon abusive selon nous, du 
nom de « capitale fédérale ». 

On peut clone légitimement considérer qu'aucun 
des rapports n'aborde réellement la q uestion de la 
« capitale fédérale », cette expression étant enten
due ici dans Ie sens que lui attribuent et la doc
trine et la pratique. 

* 
* * 

On pouvait, dès à présent tirer d !'analyse q ui 
précède des réflexions sur l' équilibre interne et 
l' efficaöté possible des institutions projetées. 

Nous crayons bon de repor ter ces conclusions, 
pour les joindre aux enseignements que ne man
quera pas de fournir !'examen des dispositions 
concernant Ie problème de la répartition des com
pétences. 

(142 ) Cfr . DUR AND. op. c it., JJJJ. 30-31. 
(143) ]}. 8. 
(144 ) )) , 9. 
(145) ]}, 9, 
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